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3 axes prioritaires en 2018 et 2019 
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Ateliers « Attractivités économiques des territoires en vu d’accueillir des créateurs d’en- 
treprises des filières du Son » (avril - mai 2018) ; 
suivis du Lancement de campagnes régulières d’informations aux créateurs d’entreprise 
des filières du Son au niveau national ; 
Portage du dossier général en réponse à l’appel à projet Territoire d’Innovation de Grande 
Ambition (avril - décembre 2018) ; 
Identifier avec les membres de défiSON les points nécessitant un renforcement structurel 
des territoires, des entreprises et des organismes pour accueillir les professionnels du Son 
(entrepreneurs, chercheurs, formateurs, etc.) ; 
Etc. 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

Développement du programme économique défiSON 
Attractivité et transition économiques des territoires et développement « Recherches et 
Innovations » pour les entreprises et organismes 

Développement du programme « Recherches Innovations » au profit des entreprises icau- 
naises ( Groupe Technologique) ; voir Fiche 1.3 ; 
Développement et accompagnement de formations comme la Licence professionnelle 
Acoustique Vibrations à l’IUT Dijon/Auxerre, à Auxerre ; 
Initiation, accompagnement, aide au développement, mise en relation pour les collectivités 
désireuses de développer les « Plateformes Economiques et Technologiques » ou les 
« Espaces Thématiques » ; voir Fiche 1.3 ; 
Faire inscrire le Pôle de référence dans la « Stratégie Recherche et Innovation pour spéciali- 
sation intelligente » de la Région Bourgogne Franche-Comté ;voir Fiche 1.d ; 
Etc. 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

Création du « Pôle de Référence Son, Vibration Acoustique » 
Dans le cadre de l’émergence du Pôle de référence, initier et accompagner les démarches 
des membres de défiSON, par exemple 

Faire connaître et faire valider le concept « Valorisation économique des filières du Son » 
Renforcer nos contacts au National : Pôles de compétitivité, laboratoires publics et privés, Uni- 
versités, entreprises, représentation professionnelle, … ; 
Faire reconnaître l’Yonne comme Carrefour des filières du son, vibration acoustique ; 
Etc. 

♦ 

♦ 

♦ 

♦ 

Vers le Carrefour National 
Préparer la mise en œuvre du Carrefour national 
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Plateforme Economique et Technologique (Eco.Tech) 
♦ Plateforme Eco-Tech « Industrie et Acoustique-Vibrations » - Communauté d’agglomé- 

ration du Grand Sénonais
♦ Plateforme Eco-Tech « Bois et forêt » - Commune de Gland

Groupe Technologique, Recherche & Développement - Innovation 
♦ Laboratoire de référence « Fluides & vibrations acoustiques » en Vanne et Pays

d’Othe : de la Recherche Fondamentale à l’Application - défiSON (porteur provisoire)
♦ Site recherche et industrialisation « Réduction des boues de stations d'épuration

par ultrasons »- Territoire pilote - France Industrie Assainissement et CC Vanne et Pays d’Othe

♦ Décapage de tubes en acier par acoustique, recherche et application - industriali- 
sation des procédés - Mannesmann Précision Etirages

♦ Laboratoire national de tests d'écoute - SCIC L’écoute

Attractivité et Transition Economiques des territoires 
♦ Création d’entreprise des filières du Son - (1ère entreprise : Artaliis)
♦ Atelier « Attractivité économique des territoires en vu d’accueillir des créations

d’entreprise des filières du son » - défiSON

Nouvelles Filières, Nouveaux Métiers : Enseignement et Formation 
♦ Développement de formations universitaires sur l'acoustique, la construction du- 

rable et la plastronique - Université de Bourgogne

♦ Licence professionnelle Acoustique Vibrations - IUT Dijon/Auxerre, en partenariat avec le
Pôle formation des Industries Technologiques et l’ISAT (Nevers)

Actions et Evénements Structurants 
♦ Observatoire de bioacoustique, chalet des sons et jardin sonore - Commune de Gurgy
♦ Colloque National de Psychoacoustique - CIN.SE.RE Centre International de la Sérénité et de
la Réussite

♦ Rencontre « Numérique & Son » - Communauté d’agglomération du Grand Sénonais

En Région, au National 
♦ Convention de partenariat avec des Pôles de Compétitivité - défiSON
♦ Cartographie nationale des laboratoires publics et privés acoustique et vibrations
- CCI de l’Yonne, avec le concours de la Société Française d’Acoustique
♦ Portage de la Réponse à l’Appel A Projet « Territoires d’Innovation de Grande

Ambition » - défiSON
♦ Faire reconnaître et valoriser les « Filières du Son, acoustique vibration » au ni- 

veau de l’état et de l’Union Européenne - défiSON
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Pôle de référence 
Entité économique centrée sur un ensemble de domaines et de 
filières relevant d’une même base scientifique. Pour défiSON, 
l’acoustique et la vibration (de l’infrason à l’hyperson). 
Ce pôle associe le développement économique d’espaces thé- 
matisés à la recherche et l’innovation scientifiques, techniques 
et technologiques pour les domaines de l’entreprise, de la re- 
cherche, de la formation, toutes activités confondues. 

défiSON est un pôle de référence éclaté sur les territoires ad- 
hérents et à l’usage des entreprises, des organismes, des habi- 
tants, etc.. 

 
 

Espace thématique 
L’un des trois axes du concept défiSON. L’espace 
thématique est un lieu public ou privé installé 
dans un territoire d’accueil. Il peut être à usage 
exclusivement économique, cependant il peut 
aussi être destiné aux habitants, à la recherche, au 
tourisme. Il est donc à vocation multiple. Exem- 
ples d’Espaces thématiques : Observatoire de 
bioacoustique, Maison du Son, Parc sur l’environ- 
nement sonore, Centre des Technologies, etc. 

 

Groupe Technologique 
Regroupement informel associant décideurs, chercheurs, afin de 
répondre à des questionnements R&D : innovation, mise aux nor- 
mes, nouvelles filières ou réorientation marchés, … 
Il concerne aussi l’amélioration de produits, matériels, matériaux 
et processus / la conception de nouveaux produits, matériels, ma- 
tériaux et processus afin de répondre à de nouveaux besoins/ 
attentes. Il apporte des réponses aux demandes/besoins environ- 
nementaux, d’enjeux sociétaux ou de marchés émergents. 
C’est un nouveau modèle d’accompagnement à l’innovation 
(matériel, matériau, processus) qui au-delà de la mise en lien et 
l’accompagnement, comprend aussi le financement et la médiati- 
sation, ainsi que les aspects juridiques et de droits de propriétés. 

A noter : Un Groupe Technologique n’est pas un cluster, ni une 
grappe d’entreprise, ni un club d’entreprise. 

 

Plateforme Economique et Technologique (EcoTec) 
La plateforme est une organisation territoriale qui prend en compte toutes les perspectives et prospec- 
tives ainsi que l’amélioration de l’existant, de l’aménagement du territoire sur tous les plans structu- 
raux de celui-ci. Après pour objectifs, l’amélioration de l’attractivité économique et du mieux vivre. 
Dans défiSON, les plateformes EcoTec sont thématisées en lien avec les filières et les domaines du Son. 
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BILAN QUALIFICATIF (extrait) – déc. 2015 / déc. 2017 
Extrait d’un dossier adressé à Madame la Présidente de la Région Bourgogne Franche-Comté début 2018 

 
Association défiSON, Programme économique pour la création du Pôle de référence Son, vibration acous- 
tique – carrefour national. 

 

DESCRIPTION 
L’association défiSON (développement économique par les filières Son) a pour objet de « Développer des 
stratégies économiques et d'attractivité du territoire dans un contexte de valorisation des filières du Son 
(acoustique et vibration) et in fine de créer un « pôle de référence Son, vibration acoustique – carrefour na- 
tional ». Pour ce faire une « transition économique » est nécessaire pour accueillir le Pôle de recherche et les 
espaces thématiques dans les territoires (voir Fiche 2.1b). 

OBJECTIFS ATTEINTS 
Pour réaliser ces objectifs nous avons déterminé une méthode passant par une série de test grandeur natu- 
re, d’évènements accompagnant la démarche générale, et de réunions/rencontres initiant les acteurs écono- 
miques, au concept novateur de défiSON, aux filières du son (métiers et applications). 
Il en ressort aujourd’hui le bien fondé de l’émergence et de la structuration du Pôle de référence Son, vibra- 
tion acoustique –carrefour national, dans l’Yonne, en Bourgogne Franche-Comté. 

A noter : originalité du concept de défiSON qui ne peux pas porter pas d’action ; seuls ses membres les 
conçoivent et les concrétisent. 

Voici les objectifs atteints. 
Formation et enseignement : défiSON initie avec ses membres et partenaires un programme intitulé 

« Nouvelles filières, Nouveaux métiers ». Dans ce contexte l’IUT Dijon-Auxerre a créé en avril 2017 
une Licence professionnelle Acoustique et Vibrations – options Industrie, bâtiment – au campus uni- 
versitaire à Auxerre. Le lycée Fourier a renforcé les cours de physique du son avec prises de mesure  
et diagnostique acoustique. Et crée en janvier 2018 un projet technique (avec insertion en entreprise) 
abordant une problématique liée aux phénomènes de nuisances sonores pour les étudiants de BTS 
Maintenance des Systèmes option Système de Production du lycée Joseph Fourier à Auxerre. 

Recherche et développement : après plusieurs mois d’élaboration un Groupe Technologique a vu le 
jour [8 entreprises, 2 intercommunalités, 3 partenaires (CCI 89, IUT Dijon-Auxerre, Société Française 
d’Acoustique)]. 7 recherches de technologies acoustique et ultrasonores sont en cours. -- la mise en 
place est plus longue que prévue côté Recherche. 

Transfert de technologie : une expérimentation menée avec la CCI 89 et l’Agence de l’eau Seine- 
Normandie, a permis le transfert d’une technique de nettoyage de pièce industrielle par ultrason de 
Zodiac à Kep-Technologie. 

Création d’entreprise : le test grandeur nature a permis la création de l’entrepris Artaliis dans le Mi- 
gennois ; levée de fonds de 350 000€ ; création de 4 emplois, et 20 à terme. La méthode doit être ap- 
profondie et généralisée en 2018 permettant l’accueil de créateurs d’entreprise au national. -- l’ac- 
cueil économique des territoires est toujours très fragile. 

Stratégie de territoires : A ce jour sept intercommunalités ont adhéré à DéfiSON afin d’élaborer de 
nouvelles stratégies économiques pour favoriser l’émergence du Pôle de référence Son, Vibrations 
Acoustique, et les développements annexes comme la création d’entreprises et de nouvelles recher- 
ches et filières. Deux d’entre elles devraient faire émerger des Plateformes économiques et technolo- 
giques (EcoTech) ; l’une sur « Industrie & Son », l’autre sur « Eaux et Fluides ». 

…/... 
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BILAN QUALIFICATIF (extrait) – déc. 2015 / déc. 2017 
 

Création d’évènements et autres conférences : DéfiSON a permis d’expérimenter des évène- 
ments comme La Semaine du Son ou les Journées Nouvelles Economies (portage : Initiactive 89). Plu- 
sieurs organismes ont organisé des conférences thématiques sur les technologies des filières du Son 
(CCI 89, IUT Auxerre, Agglomération du Grand Sénonais, Association des Entreprises du Tonnerrois, 
etc.) Ces évènements concourent à créer à terme une « identité économique » des territoires. D’au- 
tres évènements sont en préparation : Rencontres nationales Numérique & Son à Sens, Séminaire de 
psychoacoustique à Tonnerre. 

Espaces thématiques : Pour pérenniser le Pôle et les plateformes associées, il est prévu l’ouverture 
d’Espaces thématiques. Deux sont en cours d’émergence : Observatoire de bioacoustique, Projet Bois 
& Forêt. 

Nouvelle Gouvernance : défiSON innove en termes de gouvernance. Fondamentalement collaboratif, 
défiSON est organisé de façon horizontale en groupes de travail. Chacun mène ses réflexions et ac- 
tions de façon autonome ; les membres sont des adhérents et des non-adhérents, seuls les compé- 
tences, savoirs et expériences, sont pris en compte. 

Présence en Région : Nous avons avec l’organisation des Journées Régionales Nouvelles Economies 
établi des contacts avec une douzaine d’organismes bourguignons et francs-comtois. Connu du SGAR 
et de la Caisse des dépôts, reconnu par l’Université de Bourgogne, nous travaillons a une reconnais- 
sance des acteurs Son de notre Région, notamment les laboratoires et les entreprises. 

défiSON est inscrit dans l’axe économique du contrat de ville d’Auxerre, dans le contrat de plan de l’ag- 
glomération du Grand Sénonais, dans le contexte du PETR du Nord de l’Yonne, ainsi que dans le 
Schéma directeur de la Chambre de Commerce et d’Industrie Régionale Bourgogne Franche-Comté. 

Réponses à Appel à projets nationaux 
PTCE en juin 2015 
AMI Territoires d’innovation de Grande Ambition en septembre 2017 

Valorisation des filières du son : programme qui anticipe sur le Carrefour national (domaines du 
Son, vibration acoustique). Début d’une ouverture de défiSON au national pour faire connaître le bien 
fondé de notre démarche et reconnaître l’Yonne comme Carrefour national des filières du Son. Une 
série d’entretiens et d’échanges ont commencé à l’automne 2017. A titre d’exemple : au niveau na- 
tional défiSON est adhérent à la Société Française d’Acoustique, l’Association Française de Mécani- 
que, la Société Française d’Audiologie, le CIDB, La Semaine du Son, la Journée Nationale de l’Audition. 
Des Pôles de compétitivité ont pris contacts avec défiSON comme I-Trans à Lille, Imaginov à Lyon ou 
Aerospace Valley à Toulouse. 

…/... 
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BILAN QUALIFICATIF (extrait) – déc. 2015 / déc. 2017 
 

Complément : CHANTIERS ; LIEUX ; TRAVAUX 
Au 31 décembre 2017, 61 entreprises et organismes avaient adhéré à l’association défiSON, dont 36 entre- 
prises, 7 intercommunalités et 3 communes. Plus de 80% des adhérents ont participé à des actions ou ont 
organisé des actions en lien avec défiSON. 
Rappel : seules des personnes morales peuvent adhérer à défiSON. 

Exemple d’actions dans le programme économique défiSON : 
Création d’entreprise – Artaliis installée à Migennes, 4 emplois ; 20 emplois à moyen-terme. 
Transfert de technologie – nettoyage de pièces par ultrason : Zodiac et Kep Technology 
Formation – licence professionnelle acoustique et vibration, industrie, bâtiment - UIT Dijon/Auxerre 

(avec le Pôle Formation des industries technologiques – UIMM 89 ; Lycée J Fourier ; CFA Bâti- 
ment ; les entreprises Mac 3 et Abaqsys ingénierie) : ouverture octobre 2018. 

R & D – Traitement de surface par ultrason – Mannesmann. 
R & D – Traitement de surface par ultrason - Enodis. 
R & D – Isolation acoustique des coques externes des bâtiments - Soprema. 
R & D - Traitement des boues par ultrason - France Industrie Assainissement. 
Cartographie des lieux de « recherche son, vibration, acoustique » en France – CCI de l’Yonne . 
Projet Bioacoustique sur « Bois et Forêt » - commune de Gland. 
Plateforme « Industrie & Son » - Agglomération du Grand Sénonais. 
Deux réponses à appel à projet national – PTCE et AMI TIGA. 

Et 12 chantiers en démarrage en 2018 - voir Fiche 1.2. 

Les lieux de réalisation sont dans l’Yonne. 
Les sites d’intervention sont sur les communes de : Saint-Florentin, Sens, Auxerre, Saint-Fargeau, Tonnerre, 
Saint-Julien-du-Sault, Joigny, Toucy, Gland, Gurgy, etc. 

Dans cette phase d’incubation (décembre 2015 – décembre 2017), nous avons testé les préalables à l’é- 
mergence du Pôle de référence Son, Vibration Acoustique - carrefour national. Ces actions désignées ci- 
dessus ont pu être réalisées grâce à une centaine de personnes représentant des entreprises, des collectivi- 
tés, des organismes et des associations. 

 
En deux années, ce travail prospectif, d’accompagnement et d’étude de terrain s’est réparti comme suit : 

86 réunions de premier contact, information et préalable 
161 réunions d’aide à la conception et à l’accompagnement au projet 
24 réunions préparatoires Recherches et Développement (R&D) 
27 demi-journées consacrées à l’organisation de formation 
55 demi-journées pour les Groupes de travail initiant et ajustant le programme économique défiSON et 

pour le Comité de pilotage préparant l’émergence du pôle de référence Son, Vibration Acoustique - 
carrefour national sur 2018 

20 événements sur les 2 ans : journées d’informations - évènements La Semaine du Son, Journée régio- 
nale Nouvelles Economies - interventions en entreprises, à l’université ou à la Chambre de Commer- 
ce et d’Industrie de l’Yonne, etc. 

3 Stands pour présenter défiSON dans des évènements locaux : RIDY ; INOVATERRA ; Cité 89. 
16 conférences à la demande de collèges/lycées/CCSTI, collectivités, organismes. 
22 participations extérieures (réunions locales, régionales ou nationales). 
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Automne 2012, la rencontre de Serge Garcia, porteur du projet, avec Patrick Cottin, responsable industrie à la 
Chambre de Commerce et de l’industrie de l’Yonne, est fondatrice. En validant l’intérêt économique d’un pro- 
jet de développement basé sur l’acoustique et la vibration, Patrick Cottin permet la création du premier groupe 
de travail. Avant de s’engager totalement, Serge Garcia propose d’expérimenter via l’évènement La Semaine du 
Son le bien fondé du projet économique et son développement dans l’Yonne. Marc Picot, directeur de cabinet 
du Maire d’Auxerre donne son aval pour l’organisation de l’évènement à Auxerre. 

Fin janvier 2013 : réalisation du 1er évènement servant de test à l’idée-projet. La Semaine du Son 2013 est or- 
ganisée sur une journée à Joigny, et sur cinq jours et dans six lieux répartis dans la ville d’Auxerre (CMA, CCI, le 
Silex, le conservatoire, Maison de quartier rive droite et OAH). Résultat : 1200 auditeurs avec des intervenants de plu- 
sieurs villes en France. Cet évènement valide l’Idée-projet (accord de principe de la CCI et de la Ville d’Auxerre). 

En mars 2013 le 1er Groupe action est constitué avec la Ville d’Auxerre, l’UIMM, la CCI 89, SATT Grand-Est, Sy- 
nergie entreprendre, réseau Domaines du son et la Préfecture de l’Yonne. 

Fin avril 2013, est remis au Conseil Régional de Bourgogne un dossier préconisant l’inscription d’un Pôle acous- 
tique Vibration dans le cadre du programme « Stratégie de Recherche et Innovation pour une spécialisation 
intelligente en Bourgogne 2014-2020 ». 

En mars et avril 2013, rencontres avec Mme Martin (Yonne développement), M. Boursault (Conseil général de l’Yon- 
ne), M. Cloquier (C.C. de l’Auxerrois). Tous trois déconsidèrent le projet économique et ne trouvent aucun intérêt 
à soutenir ni à accompagner un projet économique en construction. 

Jusqu’en juin 2013, le Groupe action se réunit en réunions bimensuelles. Fin juin validation et création du 
concept innovant de développement par les filières Son et élaboration des statuts de l’Association défiSON à 
déclarer en Préfecture. 

17 juillet 2013, la Région Bourgogne inscrit dans ses préconisations pour son programme « Stratégie de Re- 
cherche et Innovation pour une spécialisation intelligente en Bourgogne 2014-2020 », le programme d’émer- 
gence d’un Pôle de référence Acoustique (réf. FDS2). 

L’association défiSON est créée le 21 septembre 2013. 

La période 2014 / 2015 sera entièrement consacrée à des prises de contact, à la création ou à l’organisation 
d’évènements, et à faire connaître les filières du Son ou à faire comprendre le projet économique et ses possi- 
bles effets pour les territoires de l’Yonne et ses entreprises. 
Cette période est encadrée par deux évènements. 

Fin janvier 2014, réalisation de La Semaine du Son 2014 au Site universitaire à Auxerre, et début octobre 2015 
la présentation d’un stand défiSON aux RIDY 2015 organisées par la CCI 89 à Auxerre. 
Constats : pour les entretiens et les rencontres, majoritairement les résultats sont médiocres voire contre- 
productifs. L’Yonne est peu réceptive à la dimension d’attractivité économique. 
Certains membres de défiSON cependant sont très actifs, la CCI 89, l’UIMM 89, et le site universitaire à Auxerre. 
Cependant cela tient le plus souvent à des personnes très engagées dans défiSON. 
A l’été 2015 est constaté aucun résultat tangible. A la veille des RIDY 2015, défiSON n’a que 21 adhérents pour 
les 45 attendus. La présence de défiSON aux RIDY 2015 change la donne. Trois discours concourent à modifier 
les regards, ceux de Mme Marie-Louise Fort (Pt de l’Agglomération du Grand Sénonais), de M. Guy Férez (Pt de l’Agglo- 
mération de l’Auxerrois) et de M. François Patriat (Pt du Conseil régional de Bourgogne). Ce qui aboutit au vote d’une 
subvention de 10 000€ par l’assemblée régionale de Bourgogne le 13 novembre 2015. 

 Résultats à l’issue de la période 2014 - 2015 : 
Test d’accueil de créateur d’entreprise des filières du Son ; inscription par l’IUT à Auxerre d’une Licence profes- 
sionnelle Acoustique Vibrations, à valider en 2017 ; engagement d’actions dans le cadre de la Plateforme tech- 
nologique O3PI ; pérennisation du Programme économique défiSON par des projets d’espaces thématiques à 
Gurgy et Gland ; conférences sur les usages et recherches du Son dans les filières industrielles.. 
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défiSON, un concept innovant 
de développement économique pour l’Yonne 
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7 - Stratégie de Territoire 
8 - Accueil d'entreprises 

9 - Formation 
10 - Recherche & Développement 

11 - Transfert de Technologie 
12 - Aide à la création d'entreprises 

 
 
 
 
 
 

Congrès - 1 

Pour produire de 
l'ACTIVITÉ et renforcer 

l'ATTRACTIVITÉ du territoire 
 
 

2 
Axe   

ECONOMIQUE 

 
 
 
 
 
 

Programme 

Les membres de l'association défiSON 
se sont donné pour mission de créer un 
Pôle de référence Son, vibration 
acoustique - carrefour national. 

 
 
 
 

13 - Observatoire de bioacoustique 
14 - Plateforme Eco/Tech "Bois et Forêt" 
15 - Maison du Son 
16 - Programme "Ville Sonore" 
17 - Plateforme Eco/Tech "Industrie et Son" 
18 - Plateforme Eco/Tech "Eaux et Fluides" 
19 - Espace "Carrefour national" 
etc. 

Rencontres - 2 
Expositions - 3 

Ateliers / Stages - 4 
Showroom - 5 

Salons - 6 
 
 

Pour créer 

1 
Axe 

EVENEMENTIEL 

DEFISON 
Développement Economique 

par les FIlières SON 

3 
Axe 

 
ESPACES 

THEMATIQUES 

 
 
 
 
 

Pour PÉRENNISER 
les axes 

Événementiel et Economique 

l'IDENTITÉ ECONOMIQUE 
du territoire 

défiSON - Pôle en émergence 
Concept Innovant 

de Développement Economique par les Filières SON 



 
 
 
 
 
 

vadémécum 
« La complexité de notre environnement, la multiplicité des acteurs et l’augmentation des flux 
d’information nous obligent à faire évoluer nos modes de fonctionnement. Il nous faut quitter 
nos pratiques individuelles au profit de démarches collaboratives ». 

 

 

défiSON est défiSON n’est pas 
un programme de développement économique 
collaboratif porté par une association loi 1901 

 
porteur d’action 

l’initiateur et l’accompagnateur des actions 
portées par ses membres un organisme de financement 

collecteur/catalyseur des remontées de besoins 
économiques des entreprises, organismes, 
territoires 

 
aménageur de territoires 

promoteur de la Recherche Développement 
Innovation auprès de ses membres, dans le 
contexte des domaines du son, vibrations 
acoustique 

 
un organisme qui se substitue 

aux organismes existants 

 
 

 
Le programme défiSON est soutenu financièrement par 

 

 
PROCHAINE ETAPE 

Le CONCEPT 

Issu d’un groupe d’organismes, d’entreprises et de territoires icaunais, 
défiSON propose un concept de développement économique innovant. Il 
engage ses membres (entreprises, organismes, territoires) à penser et à agir en 
synergie pour concevoir et promouvoir des actions et réalisations de 
dynamiques économiques. 

 - Créer de la lisibilité par une identité économique (évènements et 
communications aux niveaux régional et national) 

 - Produire de l’activité, renforcer l’attractivité des territoires (accueil de 
créateurs d’entreprises, formation, R&D, transfert de technologie) 

 - Pérenniser le programme économique par des réalisations territorialisées 

Décembre 2018 : création du Pôle de référence Son, Vibrations 
Acoustique – carrefour national – Yonne, Bourgogne Franche-Comté 



 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Membres du Conseil d’administration de défiSON au 1er mars 2016 

 
SA Alfacoustic, représentée par Gourier Alain 
Ville d’Auxerre, représentée par Pierre Guilbaud 
Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, représentée par Cottin Patrick (1) 
Collectif Synergie Entreprendre, représenté par Bret Thierry 
Communauté d’agglomération du Grand Sénonais, représentée par Bruno Perreaux 
Commune de Gurgy, représentée par Liverneaux Jean-Luc 
SAS HEDS, représentée par Pascal Leclerc 
Hypérion Consulting, représentée par Mignot Jean-Marie 
Réseau Domaines du Son, représenté par Garcia Serge (1) 
Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie, représentée par Denis Jean-Marc (1) 
Welience, SATT Grand Est, représentée par Fontaine Jean-François 
(1) - Membres du bureau 

 

GROUPE ACTION 

Organismes adhérents : Patrick Cottin ; Jean-Luc Liverneaux ; Claire Grenier ; Anne Rebours ; Thierry 
Bret ; Serge Garcia ; 
Non adhérents : Hélène Couasse ; Michel Kozel ; Catherine Maudet ; Véronique Gricourt 

 
 

COMITE DE PILOTAGE « POLE de REFERENCE – CARREFOUR NATIONAL » 

Organismes adhérents : Patrick Cottin; Hugues de Lestapis; Jean-François Fontaine ; Serge Garcia; 
Philippe Hervé; Pascal Leclerc ; Francis Moreau ; 
Non adhérents : Alain Bounon; Marite Catherin; Patrick Dumez; Jean-Pierre Lanternier; Simon 
Laurent; François Prudent; Didier Soucheyre; Dominique Verien 

 
 

GROUPE TECHNOLOGIQUE (réservé aux adhérents) 
Claire Grenier, Société ISOSTA 
Vincent Barraud, Société SOPREMA 
Philippe Galoo, Société ENODIS 
Alain Laplaud, Société SALZTGITTER MANNESMANN 
Alain Gourier, SA ALFACOUSTIC 
Véronique Gricourt, Société FRANCE INDUSTRIE ASSAINISSEMENT 
Jean-Baptiste Horton, société D-TECTION 
Laurent Barreau, Communauté d’agglomération du GRAND SENONAIS 
Luc Maudet, Communauté de la VANNE et du PAYS D’OTHE 
Patrick Cottin, Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonn 
Jean-Marc Denis, Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie 

Invités selon les besoins : l’Université de Bourgogne – D2RT – SFA - … 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adhérents de l’association défiSON 
66 dont 42 entreprises, 7 intercommunalités et 4 communes (situation en date du 30 juillet 2018) 

 
Organismes : 
CCI de l’Yonne ; UIMM 89 ; Welience- Satt grand est-Université de Bourgogne Franche-Comté ; 
Initiactive 89 ; CJD Centre des Jeunes Dirigeants ; BusinesSens ; ACSIEL alliance électronique ;  
IUT Dijon-Auxerre ; 

 
Entreprises : 
Hypérion Consulting ; BC entreprise ; Festins de Bourgogne ; Layer bureautique et informatique ; 
Enodis Productions; BRIE-FGI ; CEC ; Constructions Noguès ; Pneu Laurent ; Société Comey ; Les 
Sablières de Gurgy ; Charlatte Manutention ; HEDS ; TMS ; Sté Patrick Ceschin ; L’Yonne 
Républicaine ; D2MI ; Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté  ; RB3D  ; Mouvex  ; Groupe 
La   Poste   ;   Yltec   ;   Acta   mobilier   ;   Banque   populaire   Bourgogne   Franche-Comté   ;  
BDO Innovation ; Hôtel Normandie ; Groupama Paris Val-de-Loire ; Fromagerie Lincet ; FIMM ; 
ADA conseils ; Isosta ; Soprema ; Manesmann ; France Industrie Assainissement ; Eurodesign ; 
APIC design ; BDO IDF ; Masson Marine, MG concepts ; Eurovia ; 

 
Professionnels du Son 
Réseau Domaines du Son ; Alfacoustic ; Artaliis ; 

 
Territoires 
Commune de Gurgy ; Commune de Gland ; Communauté d’agglomération du Grand Sénonais ; 
Communauté d’agglomération de l’Auxerrois ; Communauté de communes de la Vanne et du 
Pays d’Othe ; Communauté de communes de l’Aillantais ; Communauté de communes du 
Jovinien ; Communauté de communes du Gâtinais ; Communauté de communes du Tonnerrois 
en Bourgogne ; Ville d'Avallon ; Ville de Brienon-sur-Armançon ; 

 
Associatif 
Ingénieurs Arts et Métiers de l’Yonne ; Renouer association d'aide à l'emploi ; MFR du Jovinien ; 
Association des Maires Ruraux de l’Yonne ; Grange de Beauvais ; 
 
 

Convention de partenariat (National) 
Pôle de compétitivité i-TRANS ; ACSIEL, Alliance Electronique ;  
 

 
 



 
 
 

Périmètre défiSON - juillet 2018 - 7 Intercommunalités + 4 communes 
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Statuts de l’association 
DEFI SON 

Développement Economique par les FIlières SON 

En juin 2013, à l’initiative des membres fondateurs ci-après, l’entreprise « Identité sonore », « uB Filiale » 
filiale de l’Université de Bourgogne, la Ville d’Auxerre, l’UIMM Yonne, la CCI Yonne, le collectif « Synergie 
entreprendre », le réseau des acteurs et professionnels du son « Domaines du son », a été créée 
l’association DEFI SON, Développement Economique par les FIlières SON. 

Article 1 : Forme et dénomination 
Est formée, entre les membres fondateurs et les personnes morales qui adhéreront aux présents statuts et 
rempliront les conditions ci-après fixées, une association déclarée qui sera régie par la loi du 1er juillet 1901 
et le décret du 16 août 1901. 

Article 2 : Dénomination sociale 
La dénomination sociale de l’association est DEFI SON Développement Economique par les FIlières SON. 

Article 3 : Objet 
L’association a pour objet de : 
Développer des stratégies économiques et d'attractivité du territoire dans un contexte de valorisation des 
filières « son », des entreprises, métiers et innovations par l'aide, l'accompagnement, la 
promotion, l'organisation, le financement de projets, d'actions, de formations, d'études, de recherches, 
et par tous moyens, à partir de la mise en synergie de trois axes : 

- l'économique,
- l’évènementiel,
- l'accompagnement à la création d’espaces thématiques.

Article 4 : Siège social 
Le siège de l’association est fixé à : 
CCI Yonne – 26 rue Etienne Dolet – 89000 AUXERRE 
II pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision du Conseil d’Administration 
et, dans une autre localité, par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
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Axe 
ECONOMIQUE 

• Accueil d’entreprises 
• Aide à la création d’Entreprises 
• Formation 
• R&D 
• Transfert de Technologie. 

Association 

Axe 
EVENEMENTIEL 

• Salons 
• Show room 
• Congrès (SFA, INRS, ENTPE, …) 
• Exposition (1 - 2013 / 2 -2014) 
• Ateliers thématiques / Stages 

DEFISON 
Développement 

Economique 
par les 
Filières 
SON. 

Axe 
ESPACE 

THEMATIQUE 
• La Maison du son 
• Asso « Les Domaines du son » 
• Traitement et Mesures 
• …



Article 5 : Durée 
L’association a une durée de 99 ans. 

 
Article 6 : Composition de l’Association 

• Membres fondateurs : IDENTITE SONORE, uB FILIALE, VILLE d’AUXERRE, UIMM YONNE, CCI 
YONNE, SYNERGIE ENTREPRENDRE, DOMAINES DU SON. 

• Les entreprises, répondant aux conditions d’admission prévues à l’article 7 et qui participent 
régulièrement aux travaux de l’association et s’engagent à œuvrer pour la réalisation de son objet, 
les collectivités, les administrations, les associations, les fondations, les organismes consulaires, les 
organismes d’enseignement et de recherche, constituent les membres actifs. 

• Les membres actifs s’engagent à verser une cotisation annuellement à l’association DEFI SON dont 
le montant est précisé dans le règlement intérieur. Chaque membre actif peut désigner jusqu’à 3 
personnes pour siéger à l’Assemblée Générale. 1 membre actif = 1 voix. 

• Un statut de membre « invité » pourra être proposé à des organismes dont la présence revêt un 
intérêt particulier en fonction de leur expertise. Les membres invités n‘ont pas voix délibérative. 

 
Article 7 : Admission 
Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le Bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, 
sur les demandes d’admission présentées. Il pourra requérir, le cas échéant, l’avis du Conseil 
d’Administration de l’association. 
L’admission est ouverte à l’unanimité des voix, aux acteurs du développement des filières « son ». 

 
Article 8 : Ressources 
Pour faire face à ses besoins de fonctionnement, l’association dispose du montant des cotisations des 
membres. Le montant des cotisations est fixé par l’Assemblée Générale. 
Pour compléter ses ressources, l’association pourra : 
 – solliciter des subventions 
 – assurer des services faisant l’objet de contrats ou de conventions 
 – recevoir des dons manuels 
 – recevoir toute somme provenant de ses activités et de ses services dans la limite des dispositions 

légales et réglementaires. 
 

Article 9 : Démission et exclusion 
La qualité de membre se perd par : 
• décès, dissolution ou cessation d’activité, selon qu’il s’agisse d’une personne physique ou morale, 
• démission, 
• radiation prononcée par le Conseil d’Administration, soit pour non-paiement de la cotisation, soit pour 
inactivité, soit encore pour motif grave, le membre intéressé ayant été préalablement invité à se présenter 
devant le bureau pour fournir des explications sur les faits qui motivent son éventuelle radiation. 
Sont notamment considérés comme motifs graves toute action ne respectant pas la charte de bonne 
conduite signée par les membres au moment de leur adhésion à l’association. 

 
Article 10 : Responsabilité des membres de l’association 
Le patrimoine de l’association répond seul des engagements contractés en son nom, sans qu’aucun des 
membres du Conseil d’Administration ne puisse être personnellement responsable de ces engagements, 
sous réserve de l’application éventuelle des dispositions de la loi du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises. 

 
Article 11 : Conseil d’Administration 
L’association est dirigée par un Conseil d’Administration composé de 11 membres au maximum dont les 
représentants de 6 membres fondateurs ; les 5 autres membres sont élus à main levée ou à bulletin secret si 
un des membres en fait la demande, par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle. 
Ils sont rééligibles. 
La durée du mandat est fixée à trois ans. Le Conseil d’Administration est renouvelé par tiers chaque année 
lors de l’Assemblée Générale. 
Le Conseil d’Administration représente les membres lors des réunions. 
En cas de vacance, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. 
II est procédé à leur remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale. 
Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des 
membres remplacés. 
Le quorum permettant au Conseil d’Administration de délibérer est fixé à la moitié de ses membres plus un. 
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Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’Administration est convoqué une seconde fois avec le même 
ordre du jour, à trois jours au moins d’intervalle. Celui-ci délibère alors valablement, quel que soit le nombre 
des membres présents ou représentés. 
Le règlement intérieur fixera les pouvoirs du Conseil d’Administration. 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins 1 fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son 
Président ou sur la demande du quart de ses membres. 
Le Conseil d’Administration est convoqué au moins quinze jours avant la date fixée par écrit. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage la voix du Président est prépondérante. 
Tout membre du Conseil d’Administration qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, 
sera considéré comme inactif, donc démissionnaire. 

 
Article 12 : Bureau 
Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, à main levée, ou à bulletin secret si un des membres 
du Conseil en fait la demande, un Bureau élu pour un an, composé au maximum de 5 membres : un(e) 
Président(e), un(e) Vice-président(e), un(e) secrétaire, un(e) trésorier(e), … 
Un(e) salarié(e) de l’association ne peut être membre du Bureau. 
Le Bureau est l’organe exécutif du Conseil d’Administration. Il se réunit une fois par trimestre. Ses réunions 
peuvent se faire en ligne sur internet. 
Le règlement intérieur fixera les rôles des membres du Bureau. 

 
Article 13 : Personnel 
Le personnel de l’association peut comprendre des agents recrutés par l’association sur des contrats de 
droit privé ainsi que des agents de l’Etat, des collectivités locales ou des établissements publics mis à 
disposition ou détachés par ces derniers, conformément à leurs statuts et aux dispositions du décret modifié 
du 14 février 1959. 
Le règlement intérieur fixera les missions du personnel recruté. 

 
Article 14 : Les Assemblées générales 
Assemblée Générale Ordinaire 
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l’association, à jour de leur cotisation pour 
les membres fondateurs et actifs. 

L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie chaque année dans les 6 mois de la clôture de l’exercice et 
chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration aux jour, heure et lieu, indiqués dans l’avis 
de convocation. 
L'Assemblée générale se réunit, aux fins de statuer sur le bilan des activités de l'association au vu du 
rapport de gestion établi par le trésorier, sur la situation générale de l'association exposée par le président 
du Conseil d'Administration et plus généralement sur toute question soumise à l'ordre du jour. 

Le Président, assisté des membres du Bureau et du Conseil d’Administration, préside l’assemblée. 
Elle décide des modifications du montant des cotisations pour l'année à venir. 
La présence du quart des membres est nécessaire pour que l’Assemblée Générale puisse délibérer. 
Si le quorum n’est pas atteint, une seconde Assemblée Générale est convoquée avec le même ordre du 
jour, à huit jours au moins d’intervalle. Celle-ci délibère, alors valablement, quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés. Ses décisions sont prises à la majorité des présents. Chaque membre 
présent ne peut représenter au maximum que 2 autres membres absents (par pouvoir adressé au secrétaire 
général de l’association) 

Assemblée générale extraordinaire 
Sur demande d’un tiers des membres de l'association, l'Assemblée Générale Extraordinaire se réunit sur 
convocation du Secrétaire effectuée par Lettre recommandée simple. L’Assemblée Générale Extraordinaire 
est convoquée par le Président. 
Elle peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ; elle peut, notamment, décider la dissolution 
anticipée de l’association ou son union avec d’autres associations. 
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée du quart au moins des 
membres. 
Si cette condition n’est pas remplie, l’assemblée est convoquée à nouveau à huit jours d’intervalle, dans la 
forme prescrite par l’article 16 et, lors de cette seconde réunion, elle délibère valablement quel que soit le 
nombre des membres présents ou représentés, mais seulement sur les questions à l’ordre du jour de la 
première réunion. 
Les délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers des voix 
des membres présents ou représentés. 
Les membres à jour de leurs cotisations votent aux Assemblées Générales. 
Les votes ont lieu à main levée ou à bulletin secret si un des membres en fait la demande. 
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Article 15 : Règlement intérieur 
Le règlement intérieur est établi par le Conseil d’Administration qui le fait approuver par l’Assemblée 
Générale. 
Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à 
l’administration interne de l’association. 
Il peut être modifié par le Conseil d’Administration et validé à la prochaine Assemblée Générale. 

 
Article 16 : Contrôle des comptes 
Un cabinet d'expertise comptable est désigné par le Conseil d'Administration sur proposition du Président. Il 
assure le contrôle comptable des opérations et l'établissement des comptes annuels. 
Dans l’hypothèse où le montant total annuel de subventions versées par une personne publique est 
supérieur à 150 000 euros, un Commissaire aux Comptes et son suppléant seront nommés conformément à 
l’article L 612-4 du Code de commerce. 

 
Article 17 : Conventions entre un administrateur et l’association 
Le Président ou, s’il en existe un, le Commissaire aux Comptes présente à l’Assemblée Générale annuelle, 
un rapport sur les conventions passées directement ou par personne interposée entre l’association et l’un de 
ses administrateurs ou l’une des personnes assurant un rôle de mandataire social. 
Il en est de même des conventions passées entre l’association et une société dont un administrateur est 
simultanément administrateur et assume un rôle de mandataire social. 

 
Article 18 : Dissolution – Liquidation 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l’article 9 de la du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 
Article19 : Formalités administratives 
Le Président, au nom du Bureau est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publication 
prescrites par la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 

 
Article 20 : Contestations 
En cas de contestations relatives à l’interprétation ou à l’exécution des présents statuts, le Tribunal 
compétent sera celui du siège social. 

 
Article 21 : Contrôle du budget 
En fin d’année, le Bureau vote et propose au Conseil d’Administration le budget pour l’année à venir. Le 
budget est alors communiqué aux membres, en même temps que les actions à conduire dans l’année. Les 
financeurs sont aussi informés des actions et projets envisagés, du budget prévisionnel et des attentes de 
vote de subventions ou des escomptes de rentrées financières. 
Ce budget est en fait finalisé dès que les financeurs ont effectivement voté les subventions. 
Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, qui se tient au premier semestre, les membres émettent par vote 
leur avis sur la gestion de l’année précédente, à travers le bilan présenté à cette occasion. Le Bureau leur 
fait part du budget définitif de l’année en cours : le programme est alors finalisé. 
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- Fiche projet Développement économique pour les filières Son - 
 

Date : 20 février 2013 
Objet : Projet de développement économique « filières Son » 
Contact Serge Garcia : 09 65 30 58 03 
economie.son@gmail.com 

 

Après avoir réalisé un état des lieux de l’Yonne et les domaines du son, après plusieurs entretiens 
avec des décideurs et techniciens en charge de développement économique et suite au bilan de La 
semaine du son 2013 à Auxerre, il est proposé de mettre en place un « Groupe projet » afin d’établir 
dans le département de l’Yonne, un programme de développement économique associant accueil et 
création d’entreprises, recherche & application, production d’évènements, dans les filières Son et 
Acoustique, et plus généralement pour l’ensemble des domaines du son. 

 
Objectifs : à court et à moyen termes, accueillir dans un territoire des entreprises des filières du son  
et aider à la création d’entreprises et d’organismes des dites filières, organiser ou recevoir des 
évènements pour accompagner les deux points précédents, faciliter l’installation d’organismes pour la 
formation et la recherche. Etc. 

 
Les constats : Certes il n’y a aucune raison de développer un projet « Son » dans l’Yonne or mis la 
présence à Saint-Fargeau du Musée de l’aventure du son, d’une entreprise à Sens (MS Noise), de 
deux designers sonores et de quatre plasticiens sonores. De plus la dimension acoustique est quasi 
absente des politiques des collectivités territoriales. 
Cependant les professionnels du son recherchent depuis longtemps des espaces d’échanges et de 
rencontres, des lieux de synergie pour développer recherches et activités. Un tel espace n’existe 
toujours pas. Bien sûr la région Rhône-Alpes est la première région européenne pour l’acoustique et il 
existe un projet de Pôle d’excellence au Mans autour du futur Institut Le Mans acoustique, mais la 
première n’a toujours pas réuni les multiples organismes concurrents voire antagonistes, la seconde 
se positionne sur une spécialisation de recherche européenne. 
Donc rien n’empêche un projet transversal de développement économique sur le Son et l’Acoustique 
dans l’Yonne, pas plus qu’ailleurs cependant. 
Le département de l’Yonne est installé sur un axe nord-ouest / sud-est (par exemple à 3h20 du Mans et 
2h30 de Lyon par la route, voir contextes ci-dessus, à 1h30 de Paris par le train). Elle peut proposer aux 
professionnels du Son, tous domaines confondus, entreprises, chercheurs, créateurs, un cadre de  
vie ; c’est son atout. Le second atout devrait être un projet à taille humaine, ancré dès le départ aux 
niveaux national et européen, promoteur de rencontres et d’échanges, et favorisant à terme 
l’ouverture des espaces de recherches en lien avec les principaux laboratoires régionaux et français 
(voire francophones). 

 
Le concept : Dans un territoire donné un organisme propose d’accueillir des entreprises, des 
évènements, et coordonne tous projets de développement (recherche & application) et 
d’expérimentation afin de promouvoir les filières Son et Acoustique. A court et moyen terme, il 
favorise l’éclosion d’entreprises, et s’appuie sur les différents réseaux de professionnels. 
Exemple : Année 1 : mise en place d’évènements et d’une communication sur l’accueil et le cadre de 
vie. Années 2 et 3 : poursuite de l’année 1 et accueil des premiers projets et entreprises. Années 4 et 
5 : pérennisation au niveau national. 

 
Les atouts : Comme écrit précédemment les atouts sont le cadre de vie, l’originalité du projet/concept, 
les volontés locales de développement. C’est peu mais dans les domaines et filières du son, un 
accueil prévoyant synergie et cadre de vie, c’est déjà bien. 

 
Le financement : Le projet est fondé sur la réalité du territoire. Un projet peu coûteux pour les années 
1 et 2 reposant sur les acquits et les fonds territoriaux. Puis les années suivantes, ouverture à des 
fonds privés et à des financements spécifiques européens. Cependant des solutions rationnelles et 
inhabituelles pourraient être trouvées considérant les thématiques abordées. 
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défiSON 
filières du Son 

Acoustique Vibration 

de l’infrason à l’hyperson 



ue Les grands domaines du son, de la vibration et de l’acoustiq 
 

SCIENCES DE LA TERRE ET DE L’ATMOSPHERE 
Sismique, géophysique, bruit aérien, 

SCIENCES DE L’INGENIEUR 
Industries mécaniques, bâtiment, trans- 

communication sous-marine, tech- 
nologies marines, cartographies, ... 

 
 

Physique de la terre et 
de l’atmosphère 

Génie mécanique 
des solides et des fluides 

port, (aérien, routier, ferroviaire), télé- 
communications, nucléaire, ... 

Génie chimique, 
matériaux et structures 

 
Ondes sismiques, Aéro-coustique 
propagation dans Vibro-acoustique 

l’atmosphère 

 
Imagerie, 
évaluation et 

 
 

Génie électrique, 
 

Océanographie 
 
 
 
 
 

Médecine 

 
 

Acoustique 
sous-marine, sonar 

 
 

Bioacoustique, 
imagerie 

 
 

Acoustique 
fondamentale et 

appliquée, mesures, 
signal, ... 

contrôle non destructifs 
 

Sonorisation 
électro-acoustique 

 
Bâtiment, 

salles, 
auditorium, 
habitacles 

électronique 
 
 
 

Génie civil et 
architecture 

Spectacles, confort 

 
 
 
 
 

Physiologie 

 
 

Audition, 
phonation  Psycho- 

acoustique 

 
 
 

Communication 

 
Acoustique musicale, 

instruments 

 
 
 
 
 
 

Musique 
 
 
 

Qualité sonore, gène, biomédical, urba- 
nisme, nuisances, société, ... 

SCIENCES DE LA VIE SANTE 

Psychologie 
Parole 

 
Art, confort, architecture, culture, environ- 
nement, nuisances, télécommunication, ... 

SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 
 

Vue synoptique des métiers de l’acoustique : les quatre champs d’activités, les domaines de l’ingénierie, les secteurs spécialisés. 



La Société Française d'Acoustique regroupe les acousticiens francophones, praticiens et universitaires. 
Créée en 1948 par Yves Rocard, elle comprend actuellement près de 1 000 membres individuels (chercheurs, 
enseignants, ingénieurs, musiciens, audiologistes, architectes...), ainsi que des membres personnes morales 
(sociétés industrielles et laboratoires spécialisés dans le domaine acoustique). Sa vocation est de favoriser la 
circulation des informations scientifiques et techniques entre les différents acteurs de l'acoustique ainsi que les 
contacts entre les laboratoires de recherche et les industriels. 
http://sfa.asso.fr/fr/accueil 
- Pour en savoir plus consultez le LIVRE BLANC DE L’ACOUSTIQUE (2010) 

• Le Groupe Transducteurs et Electroacoustique (GTEA) 
Traite de la conception et de l'étude des transducteurs électroacoustiques (actionneurs et capteurs), de leur 
arrangement (en réseaux ou distribués), et de leur optimisation. Ceci concerne l'audio et l'acoustique des salles, 
l'antennerie (applications industrielles, l'imagerie médicale et les mesures physiques), le contrôle actif du bruit et 
les méthodes de calibration. 

• Le Groupe Acoustique du bâtiment et de l'environnement (GABE) 
A pour objectif de promouvoir les recherches ayant trait à la qualité acoustique des salles, la détermination des 
caractéristiques acoustiques des matériaux utilisés dans la construction des bâtiments ainsi que l'acoustique 
urbaine (implantation des écrans routiers, protection sonore des bâtiments). 

• Le Groupe Instrumentation et Signal (GIS) 
S'intéresse aux problèmes de l'analyse et de la représentation des signaux ainsi qu'à la mise en œuvre des 
méthodes en temps réels au moyen d'instrumentations spécifiques. Ses actions sont souvent transversales et 
fournissent aux autres groupes des outils d'interprétation de phénomènes physiques complexes. 

• Le Groupe d'Acoustique Physique, Sous-marine et Ultra-Sonore (GAPSUS) 
Etend son domaine d'activité de la recherche fondamentale sur la physique des ondes mécaniques dans les 
milieux fluides ou solides, jusqu'aux réalisations industrielles. Les nombreuses applications peuvent concerner le 
contrôle et la caractérisation non-destructive des matériaux, l'utilisation des ondes en imagerie médicale et en 
thérapie, ou les outils de l'acoustique sous-marine. 

• Le Groupe d'Acoustique Musicale (GSAM) 
Rassemble les chercheurs de diverses disciplines scientifiques (travaillant sur la physique des instruments de 
musique et leur fabrication, l'analyse, la synthèse et la perception des sons musicaux) ainsi que des 
professionnels du monde musical. 

• Le Groupe Aéro et Hydro-Acoustique (GAHA) 
Etudie les phénomènes sonores liés aux écoulements instationnaires ou turbulents, la propagation des ondes 
acoustiques à travers des milieux inhomogènes ou aléatoires, la réduction du bruit par des moyens actifs ou 
passifs. Son domaine de recherche trouve une large part de ses applications dans le cadre de l'industrie. 

• Le Groupe Vibro acoustique et contrôle du Bruit (GVB) 
Rassemble les spécialistes de la réduction du bruit émis par les équipements industriels et les moyens de 
transport. Il s'attache à développer les connaissances dans les domaines de la génération des vibrations et du 
bruit, de la propagation intérieure ou extérieure et participe à l'évolution des réglementations. 

• Le Groupe Perception Sonore (GPS) 
Aborde la physiologie de l'audition (système périphérique ou central, en profitant des progrès permis par 
l'imagerie cérébrale), la psychoacoustique ainsi que la psychologie cognitive, domaines essentiels pour 
comprendre la façon dont nous percevons le monde sonore. Comme pour les autres groupes spécialisés, les 
activités peuvent être fondamentales mais aussi appliquées (amélioration de la qualité sonore des produits, 
design sonore). 

• Le Groupe Acoustique de la Parole (GAP) 
L’objectif de ce groupe est de s’intéresser aux aspects acoustiques et aéroacoustiques intervenant lors de la 
production des sons de parole d’un point de vue théorique, expérimental ou applicatif 

• Le Groupe Bioacoustique 
Ce groupe rassemble des chercheurs de diverses disciplines scientifiques intéressés par l’acoustique et les 
animaux, que ce soit pour étudier la communication animale (de l’émission à la réception, en passant par la 
propagation, l’analyse et la perception), le suivi de populations, ou pour développer de nouvelles technologies 
adaptées à la bioacoustique (capteurs, logiciels…). Il a pour objectif de promouvoir ce type d’études, au travers 
notamment de journées scientifiques communes entre acteurs du monde de l’acoustique et du monde du 
comportement animal. Il propose également des sessions spécialisées dans les congrès nationaux et 
internationaux. 

http://sfa.asso.fr/fr/accueil


  Cycle de conférences «Industrie et son»  
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Pour exemple : 

contrôle non destructifs de matériaux 
traitements des surfaces 
coupe ou soudure des 

thermoplastiques 
  soudure des métaux non ferreux 
 nettoyage par ultrasons              
découpe alimentaire : fromages, 

pâtes, viandes, poissons, gâteaux à très 
haute vitesse et sans pertes 

manipulation et caractérisation des 
particules 

usinage, perçage, découpe, soudure, 
collage, 

piégeage des fibres de pâte à papier 
en suspension dans l'eau 

et beaucoup d’autres utilisations … 

 
 
 

INDUSTRIES 

trois types d'émetteurs sont utilisés pour générer des ultrasons : 
Les générateurs piézoélectriques ; Les émetteurs magnétostrictifs ; Les émetteurs électrostrictifs. 

FILIERES DU SON 
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AGRICULTURE 
Nébulisation (1) Gestion et traitement de l’eau 
Serres autogérées Traitement des boues 
Lutte contre espèces invasives (2)  Nettoyage des matériels 
Nettoyage et restauration des futs  Protéodies 

(1) GOMAIR Etc. 
 
 

(2) GENODICS 

FILIERES DU SON 



  Cycle de conférences «Industrie et son»  
technique, technologies, matériels et matériaux, actualité et anticipation 

SANTE 
Echographie, lithotritie, traitement des cancers (sein, prostate, utérus), 
thermothérapie par ultrasons focalisés, plâtre « ultrasonore », 
rhinoplastie, maladie de Parkinson, traitement du glaucome, 
tumeurs du foie, etc. 

 

FILIERES DU SON 
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Des recherches à 360° 
Invisibilité ; Lévitation ; Sonochimie ; Imagerie ultrasonore des 
cellules ; Nanotechnologie ultrasonore ; Impression 3D ultrasonique ; 
Sonoluminescence ; Centrale sonique, etc. 
Plus de recherches à venir sur les infrasons et les hypersons … 
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